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	JOURNEE NATIONALE D’ACTIONS A PARIS ET EN REGIONS LE 20 DECEMBRE !


	En Languedoc-Roussillon - Rassemblement à la DRAC LR à 10h30


	Malgré les engagements de « sanctuarisation » pris par le candidat à l'élection présidentielle François Hollande, le budget du ministère de la culture et de la communication va connaître en 2013 une baisse sans précédent depuis 1981. Cette dernière amplifie donc les diminutions du budget de la Culture en euros constants depuis plus de 10 ans. Et on nous promet pire en 2014 et 2015 !

	 


	L'audiovisuel public et les grands opérateurs nationaux (Opéra National de Paris, Comédie Française, CNC…) sont les plus durement touchés. Ces derniers vont en effet voir leurs subventions diminuer sur 3 années (entre 1 et 2,5% par an). Le budget alloué aux arts plastiques, bien que globalement préservé, subit une diminution du fait du transfert de nouvelles charges. Au-delà des répercussions sur les rémunérations, les conditions de travail et l’emploi, ce sont également les missions de service public, l'accès aux oeuvres du plus grand nombre, et la diversité des créations artistiques qui vont en souffrir.





	Ces coupes budgétaires, auxquelles s’ajoutent celles des collectivités locales et territoriales, sont inacceptables. Toutes les structures de production et de diffusion seront affectées, quelle que soit leur taille, au détriment de l’emploi des artistes, réalisateurs, techniciens, personnels administratifs, ouvriers, permanents ou intermittents, et de la situation économique et sociale des auteurs et artistes plasticiens.

	 


	L'objectif de porter le budget de la culture à 1% du budget de l'Etat s'inscrivait dans une ambition globale pour une politique culturelle digne de ce nom. Si nous le laissons faire, le gouvernement le ramènera à 0,66 % l'année prochaine. Cette baisse que l’on présente comme une participation de notre secteur à l’«effort national » ne représente qu’une part dérisoire du budget de l’Etat. Est-elle en train de révéler bien plus profondément que la culture n'est plus un projet central pour les pouvoirs publics ? Cette explication ne saurait satisfaire ni les professionnels du spectacle ni les besoins du pays. Que seront demain les projets de loi annoncés (loi d’orientation sur la création, de décentralisation, d’éducation artistique à l’école, sur l’audiovisuel public…) et les différentes missions initiées, sans aucun moyen pour les financer ?

	 


	Dans le même temps, l’Etat abandonne ses devoirs sociaux, en prenant une part active pour contrarier l’aboutissement de certains accords collectifs dans le secteur du cinéma, du doublage ou du spectacle vivant où des textes signés restent des mois, bientôt des années sans être « étendus » !

	Par ailleurs, une mission parlementaire sur les métiers artistiques expertise actuellement les conditions d'accès des artistes à l'assurance chômage en oubliant apparemment de s'intéresser aux techniciens du spectacle et de l'audiovisuel ! A la veille de la renégociation de la convention d’assurance chômage nous n’accepterons pas la mise à mal de l’annexe 8 souhaitée par le Medef et ses alliés.

	 


	La Culture n’est pas un supplément d’âme que l’on peut sacrifier en période de crise, mais un secteur dynamique qui irrigue artistiquement, intellectuellement, économiquement toute la société et contribue à lutter contre toutes les formes d’intolérance et d’inégalité. Il est temps de s’opposer à cette politique de régression culturelle et sociale.

	 


	C’est pourquoi, nous appelons à des débrayages dans les entreprises et à nous rejoindre le jeudi 20 décembre afin de faire entendre nos voix et de soutenir nos revendications, qui seront relayées par nos représentants au Conseil National des Professions du Spectacle présidé par Aurélie Filippetti. Quel que soit le gouvernement en place, nous ne renoncerons jamais à une politique culturelle ambitieuse et à vivre de nos métiers !

	 


	POUR LA SANCTUARISATION DES CREDITS DE LA CULTURE ET DE L’AUDIOVISUEL PUBLIC.

	POUR L’EMPLOI, LES SALAIRES, LES CONVENTIONS COLLECTIVES ET LES DROITS SOCIAUX

	RASSEMBLEMENT A PARIS LE 20 DECEMBRE - PLACE DU PALAIS ROYAL A 10H

	 


	En Languedoc-Roussillon


	Rassemblement à 10h30


	à la DRAC LR - 5, rue Salle l'Evêque - Montpellier
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			Rencontre avec le Premier Ministre à Avignon : nos échanges doivent être suivis d’effets !
	
	
		
			DROITS RECHARGEABLES : Informations complémentaires
	
	
		
			Montpellier – Compte rendu 18 mars (hum, il est long, mais la journée le fut aussi…)
	
	
		
			Le 3 mars, et après ...
	
	
		
			Appel à mobilisation : Montpellier, le 3 mars à 9h30 : Non à l'’abandon de la culture et de l’art par les élus.
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  Syndicats Fédérés au sein de la 
Fédération nationale des syndicats du spectacle de l'audiovisuel et de l'action culturelle CGT :

 www.fnsac-cgt.com
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